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Motion du 26 mars 2014 de Mmes et M. Vera Figurek, Brigitte Studer, Maria Pérez, 
Nicole Valiquer Grecuccio, Laurence Fehlmann Rielle, Martine Sumi et Morten 
Gisselbaek: «Remplacement en cas d'absence du personnel de la petite enfance». 

 
(renvoyée à la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse 
 par le Conseil municipal lors de la séance du 15 septembre 2015) 

 
PROJET DE MOTION  

 
Considérant: 

 
– que selon la Convention collective de travail du personnel des institutions de la petite 

enfance (CCT), l'article 43 «Obligation de l'employeur» dit: 
 - l'employeur s'engage à fournir à son employé-e les moyens adéquats lui permettant 

d'exercer correctement ses fonctions: 
 - l'employeur s'engage, dans la mesure de ses possibilités d'engagement, à remplacer 

le personnel absent de l'institution pour les différentes raisons prévues par la présente 
convention; 

 
– que les remplacements du personnel absent pour cause d'absence non planifiée, 

notamment pour cause de maladie ou d'enfants malades, ne sont pas systématiques; 
 
– que les remplacements du personnel absent en raison d'une formation continue ou 

d'une autre cause prévue par la CCT ne sont souvent pas prévus alors que ce sont des 
absences planifiées; 

 
– que cela reporte la charge de travail sur les employé-e-s présent-e-s et génère du 

stress pour l'équipe et les enfants; 
 
– que, actuellement, cela implique une charge importante supplémentaire pour les 

adjoint-e-s pédagogiques; 
 
– que l'article 9 du règlement J 6 29.01 sur les normes d'encadrement n'est pas toujours 

respecté lorsqu'une personne absente n'est pas remplacée; 
 
– que, suite à une question orale du 17 septembre 2013, Mme Esther Alder a confirmé 

qu'il n'y a pas de directive spécifique concernant les remplacements et que les 
personnes absentes pour maladie ne sont en général pas remplacées avant trois jours, 

 
 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de: 
 

– prévoir dans la subvention aux institutions de la petite enfance le budget suffisant pour 
remplacer systématiquement le personnel absent, dès le premier jour d'absence; 

 
– créer un service des remplacements qui se charge de trouver rapidement le personnel 

nécessaire afin de garantir l'application de la CCT et les normes d'encadrement 
réglementaires; 

 
– prévoir de mensualiser et former les remplaçant-e-s. 
 


